
 



 



 



 



 

Dimanche 11 novembre 2012 

Jean Grossmann 

Escalier B 

Concerne l’audit énergétique du 15 rue Vauthier 

Mesdames, Messieurs, 

Alors que nos charges combustible ont augmentées de 23% par rapport à l’année dernière et 

de 65% en 3 ans et que nos dépenses chaufferie ont atteint 11 909€  pour l’année 2011-2012, 

merci de lire ma réponse à titre posthume à la lettre jointe écrite il y a 28 ans par Mr Le 

Louarn copropriétaire maintenant décédé. Elle montre si besoin en était, l'incroyable blocage 

de notre société vis à vis de la génération thermique et les problèmes qui surgissent lorsqu’on 

essaye de la résoudre. Elle montre aussi que l’auteur de cette lettre s'est impliqué 

personnellement et avec courage dans le délicat problème du cycle de chauffe et de la 

régulation. Il y évoque - selon lui - la façon de concevoir ce cycle en mettant en cause le 

bienfondé d'un cycle de nuit. Paix à son âme,  sa vision des choses à ce sujet, peut-être 

influencée à l'époque par des idées reçues, est maintenant reconnue comme une idée 

fausse. Mais le plus étonnant dans cette lettre qui date tout de même de près de 30 ans - soit 

sensiblement la durée de vie d'une chaufferie - est son caractère visionnaire. Visionnaire non 

pas par le souhait louable de "faire des économies d'énergie sans affecter notre confort" pour 

reprendre les propres termes de Mr Le Louarn, mais par le fait qu'elle suggère avec une 

grande lucidité et beaucoup de bon sens quels sont les moyens d'y parvenir. On va vous 

demander lors de la prochaine AG de choisir qu'elle doit être l'orientation à donner pour 

l'étude de notre rénovation énergétique, orientation qui vous avait été proposée il y a 4 ans et 

qui entre temps est devenue obligatoire. Cette orientation n'est pas seulement importante 

pour le devenir de notre immeuble, la valeur de votre patrimoine ou la dépense qu'il va falloir 

engager.  Elle l'est surtout par le fait que l'orientation retenue va conditionner les dépenses 

très importantes de combustibles que notre copropriété va devoir engager pendant les 30 

années à venir si nous ne rénovons pas correctement notre génération thermique. Entre les 

deux solutions qui vous sont proposées dans ce courrier c’est la solution 2) , voir page 7 ci-

après qui est de loin la plus intéressante. Les retours sur investissement de chacune de ces 

deux solutions ont été définis en supposant un coût de l'énergie primaire constant ce qui est 

loin d’être le cas puisque chacun d'entre nous sait maintenant que le coût de l'énergie 

primaire va augmenter plus vite que l'inflation, augmentant la précarité. Le montant de 

l'investissement initial, important pour notre copropriété en valeur absolue, est faible en 

valeur relative par rapport au combustible que nous allons devoir dépenser pendant son 

temps d’utilisation. L'estimation budgétaire de cet investissement est de  210 000 € pour la 

première solution contre 700 000€ pour la deuxième. Ce qu'il est important de 

comprendre est que: 
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 Pour chacun de ces deux investissements et quelquesoit la solution choisie, notre 

pourvoir d'achat ne sera pas modifié pendant la période de remboursement de 

l'emprunt ayant servi à le financer.  

 Une fois l'emprunt remboursé notre pouvoir d'achat sera plus élevé avec la solution 2) 

qu’avec la solution 1), que vous avez failli voter l’année dernière  (voir tableau page 7) 

 Pour chacune de ces deux solutions le ROI et la période de remboursement de l'emprunt 

sont sensiblement les mêmes (entre 6 et 8 ans) 

 La deuxième solution bénéficie d'une aide fiscale plus importante que la première. 

 Afin de poursuivre notre action dans les meilleures conditions, le signataire de cette note 

d’information a la certitude que nous devrons choisir entre les trois orientations celle qui 

a le plus de chance d’améliorer notre pouvoir d’achat et notre confort.  

Ces trois orientations sont pour l’instant les suivantes :  

1. Poursuivre avec Mr Charlemandrier et Secotherm malgré les quelques PB en cours,  

2. S’engager avec le BE Eurotec relié au ministère,  

3. Faire confiance à l'UNPI et le dernier devis en cours demandé par le CS 

Chacune de ces orientations à ses avantages et ses inconvénients. La question qui se pose est 

à la fois simple et complexe : Qui faut-il choisir pour que le projet puisse évoluer vers une 

réalisation du type 2):  

 Favoriser 1  en se disant : " Pourquoi refaire ce qui est déjà (mal) fait si l’on corrige le tir",  

 Favoriser 2 en choisissant un partenaire qui a déjà une modeste expérience en génération 

ENR collective et qui devrait encore être relié au ministère de l'énergie,  

 Favoriser 3 en choisissant un partenaire généraliste qui mobilise un nombre important de 

nos concitoyens dans le 92,  

Le problème est posé. Il faut savoir que la solution 2), évoqué par Yves Le Louarn dans son 

courrier en PJ, et reprise dans l'étude préliminaire du CS  est très avantageuse en termes de 

pouvoir d'achat. Elle a par contre une contrepartie : Le travail qu’il va falloir fournir pour la 

préparation des dossiers à réaliser dans un premier temps par le tandem CS-Syndic. A l’issus 

de cette phase préparatoire les documents élaborés en commun devront être communiqués 

au BE que vous aurez choisi pour réaliser l’audit, c’est-à-dire 1. 2. ou 3. Il faut prévoir la 

photocopie d’environ 500 pages en resto verso pour établir les quelques 5 dossiers de 

demande d’aide fiscale au titre du "fond chaleur renouvelable". 

 

J.Grossmann 
 
Copies Mmes et MM les conseillers syndicaux 
Madame Scholer et Monsieur Coupé (Syndic) 
Madame Monique Friloux, Mr Pocard, Mr Stebach (Copropriétaires) 
Ultérieurement copie au BE 1. 2. ou 3. qui sera retenu après que l’AG ait fait son choix 
 
PJ   Lettre Mr Le Louarn, dépenses fioul, proposition de rénovation, dépense chaufferie 
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Courrier de Mr Le Luarn
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Rénovation thermique  de notre immeuble 
 
Nous proposons la chronologie suivante pour les étapes constituant la rénovation thermique 

de notre immeuble : 

1)  L'équilibrage thermique des tuyauteries  

2)  L'isolation sommaire du bâti comprenant le rééquilibrage thermique des terrasses, les 

doubles vitrages, le traitement des ponts thermiques des planchers en béton,  les boîtes à 

volets roulants et l'amélioration du calorifugeage des tuyauteries d’eau chaude hors bâti 

3) La mise en place d'une chaufferie composée de deux chaudières gaz à condensation 

fonctionnant en cascade et sa régulation 

4) La mise en place du complément ENR et de sa régulation associée 

5) La mise en place à titre privatif de radiateurs basse température pour ceux qui en font la 

demande (confort encore amélioré) 

 

Poste 1) L'équilibrage thermique des tuyauteries de chauffage incorporant  les parties 

communes (3 devis existants) puis individuelles (à chiffrer) si cela s’avère nécessaire.  

(Cas A. Stebach) 

 

Postes 2)  Isolation ROI 

Réduction de notre besoin énergétique voisin de 30 %. Ceci par un effort d’isolation bien 

ciblé et le choix de composants au moins conformes aux anciennes normes RT 2005. Ceci en 

améliorant l’isolation de la terrasse sud défavorisée, en isolant thermiquement les façades 

sans balcons au niveau des ponts thermiques, en remplaçant dans la mesure du possible nos 

ouvertures simple vitrage par des doubles vitrages, en améliorant l'isolation des boîtes à 

volets roulants et en améliorant au mieux le calorifugeage des tuyauteries d'eau chaude 

horizontales hors bâti.  

 

Postes 2)  Génération 

Comme la chaufferie actuelle, la nouvelle chaufferie assurerait le chauffage et l'eau chaude 

du sanitaire mais cette fois en demi instantané ce qui permettrait avec l’amélioration 

engendrée par l’isolation de limiter la puissance installée à 2 chaudière de 250 kW au lieu 

des 800 kW actuel. (Valeur à confirmer par l’audit thermique en fonction de nos besoins 

confort). Le coût d'une telle chaufferie incorporant les matériels interfaces appelés à faciliter 

la mise en place de la génération ENR est proche de 200 000 € HT 
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Poste 4) Complément ENR 

L’objectif est d’obtenir des devis recevables pour les postes 2) à 4) ci-dessus pour l’été 2013 

de façon à voter les travaux lors de l’AG 2013 en fin d’année pour réalisation pendant la 

période allant de mars à septembre 2014. Ce temps est nécessaire pour préparer les 

nombreux dossiers de demande de subvention au titre du « bouquet de travaux » afin de 

réduire le retour sur investissement. L’économie de combustible par rapport au fioul est 

important environ : 

 -  50 %  de notre dépense actuelle après achèvement des postes 1  2 et 3) 

 -  25 %  environ de notre dépense actuelle après mise en place du 

              complément ENR  4)  (en fait la solution 2) évoquée dans le tableau page 3  

En raison des performances améliorées et d’un regroupement des composants dans la 

chaufferie actuelle une option PAC eau eau est plus intéressante que la PAC air eau qui avait 

été proposée par Eurotec en son temps et que vous n’aviez pas acceptée. 

  

Réutilisation de la vieille cuve à fioul ? 

La cuve de 30m3 enterrée dans le jardin peut être laissée en place après avoir été rempli de 

tout venant. Une étude pourrait aussi être faite dans l'optique de sa réutilisation après 

sablage et peinture  intérieure aux fins de récupération des eaux de pluie ou de retour de la 

PAC. 

  

 La demande qui  sera faite au responsable du BE 1 2 ou 3 ayant en charge « l'audit 

énergétique » maintenant obligatoire, sera de respecter au mieux la chronologie ci-dessus et 

de participer à l’élaboration des dossiers afin de placer la copropriété dans une position 

favorable à la délivrance de l’aide fiscale accordée au titre du "bouquet de travaux"  
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Le tableau ci-dessous résume les conséquences financières pour une copropriété de 70 lots, 
de 5000 m² SHON (habitable + parties communes chauffées) dont la consommation en fioul 
initiale annuelle est voisine de 110 m3 de FOD avec un coût de l’énergie primaire à 0,1€ le 
KWh et un COP moyen de 3, 3 pour le complément de chauffage thermodynamique 
exploitant les énergies renouvelables. 

Nota : dépense combustible lors de l’année  
2011-2012 : 101 274 €  

1) 2) 
Sans isolation Avec isolation ROI 

Mode de chauffage (avec ECS) Combustion sans ENR  Combustion avec ENR 

Montant total investissement € 210 000 700 000 

Economie en approvisionnement  
d’énergie primaire €/an 

25 000 (rendement) 70 000 (COP 3,3) 

Aides fiscales € 10 000 (5%) 300 000 (43%) 

Emprunt à la banque € 200 000 400 000 

Durée de l’emprunt (années) 8  6*  

Remboursement mensuel €/lot   (Base taux 0%) 35 90 

Pouvoir d’achat pendant  
le remboursement de l’emprunt 

inchangé inchangé 

Amélioration annuelle du pouvoir d’achat  
à la fin du remboursement en moyenne et  €/lot 

360 1000 

Gain annuel en CO2  (tonnes) 318 524 

Frais de réduction du CO2    en   €/an 
(Base de calcul 80  €/tonne) 

25 000 42 000 

Energie primaire consommée (gaz ou électricité) 
exprimée en % du besoin thermique 

Totalité 100% 33% 

Le calcul est effectué pour des lots de même surface habitable. La remise à niveau pour chaque 
propriétaire est faite par le syndic sur la base du règlement de copropriété. 
1. Dans le premier cas, celui de la combustion, les économies réalisées annuellement par la 

collectivité du fait de la diminution de la génération en CO2 de 318 tonnes par rapport au 

fioul peuvent s’évaluer sur la base d’un coût de réduction de 80  €/tonne)  à 25 000 €. 

On remarque que cette somme est la même que l’économie annuelle réalisée par la 
copropriété en approvisionnement d’énergie primaire EP (Du gaz naturel pour cet 
exemple). Il y a ainsi en quelque sorte une sorte d’équilibre fiscal. 

2. Dans le deuxième cas, celui du chauffage thermodynamique avec isolation préalable ROI,  

le COP global annuel peut varier entre 5 et 2 selon les options adoptées pour parfaire ou 

non le chauffage thermodynamique. Le calcul a été réalisé pour un COP moyen de 3,3. Les 

économies réalisées annuellement par la collectivité dans ce cas sont sensiblement plus 

importantes (Diminution de la génération en CO2 de 514 tonnes) correspondant à 42 000 € 

sur les mêmes bases du coût de réduction). L’économie annuelle de 70 000 € réalisée par 

la copropriété sur l’achat du combustible primaire EP (De l’électricité pour cet exemple) 

devient plus importante. Il n’y rien de choquant à ce qu’il en soit ainsi. Il est bien légitime 

que l’énergie profite à ceux qui font l’effort de la comprendre. 

* Dans le cas où les exigences des réglementations thermiques seraient plus contraignantes 

il est possible d’améliorer l’isolation en augmentant l’emprunt et sa période de 

remboursement à 8 ans.  Pour explication tableau :  Voir lien avec chapitre en rouge dans 

site  http://www.infoenergie.eu/riv+ener/LCU.htm    

Proposition de rénovation thermique
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